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Faciliter le traitement de votre dossier

C�est possible grâce à des rØ�exes simples :

complØter les imprimØs au stylo bille bleu,

transmettez vos justi�catifs en noir et blanc,

prØcisez votre numØro de sØcuritØ sociale sur chaque 
courrier ou mail que vous adressez à la 
MSA,

pensez à signaler chaque 
changement de situation familiale ou 
professionnelle.

Contact : secteur famille

Tickets loisir : à utiliser avant le 31/12/09

Lors de l�inscription de vos enfants à des activitØs 
culturelles et sportives, il est possible d�utiliser les 
tickets loisirs. Ils ont ØtØ adressØs à la �n du 1er trimestre 
2009 aux familles concernØes et sont valables jusqu�au 
31 dØcembre 2009.

Contact : service social

Aider les familles à gØrer leur budget

LancØ à l�initiative du secrØtariat à la Famille, le site 
internet www.monbudget.famille.gouv.fr intŁgre un 
simulateur permettant d�Øquilibrer, au sein du budget, 
les recettes et les dØpenses. Les internautes trouveront 
Øgalement des « trucs et astuces » pour rØussir à boucler 
leurs �ns de mois, un forum participatif, des conseils 
pour entretenir de bonnes relations avec son banquier et 
Øviter les dif�cultØs �nanciŁres.
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Grippe A / H1N1 : les gestes de chacun 
font la santØ de tous

Qu�est-ce que c�est ?

C�est une infection par un nouveau virus grippal de la 
famille H1N1 qui touche habituellement les porcs et se 
transmet à prØsent d�homme à homme.

Comment se propage-t-elle ?

Comme une grippe saisonniŁre, c�est-à-dire par :

la toux, les Øternuements, les postillons,

le contact avec une personne infectØe (ex : une 
poignØe de main ou un baiser),

le contact avec des objets touchØs et contaminØs 
par une personne malade.

Quels sont les symptômes ?

Identiques à ceux de la grippe saisonniŁre à savoir �Łvre 
supØrieure à 38°, courbatures, grande fatigue et toux, 
voire dif�cultØs respiratoires.

Quels sont les moyens de s�en protØger ?

se laver les mains rØguliŁrement avec du savon ou 
solution hydro alcoolique,

se protØger la bouche pour Øternuer et tousser 
(mouchoir),

utiliser des mouchoirs jetables, les jeter dans une 
poubelle et se laver les mains.

En cas de symptômes, appelez votre mØdecin traitant.

Pour toute information, appelez le 0 825 302 302 
(0.15 � / minute depuis un poste �xe), consultez le site 
www.pandemie-grippale.gouv.fr ou contactez la MSA 
au 04 78 92 63 09 (numéro dédié).
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RØvision de vos droits au 1er janvier 2010

Vos nouveaux droits aux prestations familiales et aux 
aides au logement seront calculØs avec vos revenus de 
l�annØe 2008, dØclarØs aux impôts et communiquØs di-
rectement à la MSA.

NØanmoins, vous avez reçu ou recevrez prochainement 
un questionnaire de ressources à nous retourner com-
plØtØ si vous Œtes dans l�une des situations suivantes :

la MSA n�a pas pu, pour une raison ou une autre, 
obtenir le montant de vos revenus 2008 de la part 
des impôts,

la MSA a besoin de renseignements complØmentai-
res sur vos revenus 2008.

Dans les deux cas, il est indispensable de rØpondre au 
plus vite pour nous permettre de calculer vos nouveaux 
droits.

Attention : sans rØponse de votre part, vos droits seront 
suspendus au 1er janvier 2010.

Par ailleurs, concernant les droits aux aides au logement, 
la MSA a Øgalement adressØ �n octobre, aux personnes 
concernØes, un imprimØ intitulØ « dØtermination annuelle 
de droit à l�allocation logement » à retourner complØtØ. 
Pour votre information, une demande similaire a ØtØ faite 
à certains bailleurs pour permettre d�Øtudier vos droits à 
l�APL à partir du 1er janvier 2010.

Contact : secteur famille
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ComplØment libre choix du mode de garde

Les parents qui, pour des raisons professionnelles, font 
garder leur(s) enfant(s) :

pendant au moins 25 heures,

sur des horaires spØci�ques,

et dans le mois,

peuvent dØsormais bØnØ�cier d�une majoration de leur 
droit au complØment libre choix du mode de garde (CMG) 
de la PAJE.

En effet, les plafonds (montants maximaux) de prise en 
charge des dØpenses liØes à la garde des enfants sont 
dans ce cas majorØs de 10%.

Contact : secteur famille

ARS : pensez aux certi�cats de scolaritØ

L�allocation de rentrØe scolaire (ARS) a ØtØ versØe auto-
matiquement le 19 aoßt, aux familles bØnØ�ciaires, pour 
les enfants âgØs de 6 à 16 ans. Pour les jeunes de 16 à 18 
ans, le paiement de cette allocation ne peut se faire qu�à 
rØception du certi�cat de scolaritØ ou d�apprentissage de 
l�annØe scolaire 2009-2010.

Si vous Œtes concernØ(e) par cette aide mais que vous 
n�avez pas encore renvoyØ le(s) certi�cat(s) de scolaritØ, 
pensez à le faire rapidement.

Contact : secteur famille

Bilan bucco-dentaire pour les enfants

PrØserver le capital dentaire de vos enfants pour Øviter, plus 
tard, des soins longs et coßteux, c�est possible grâce à une 
bonne alimentation, un brossage rØgulier et une consultation 
annuelle (plus si douleurs ou gŒne).

Parce que les enfants sont plus exposØs aux caries, la MSA 
leur propose des bilans gratuits dŁs 3 ans, puis à 6, 7, 9, 12, 
15 et 18 ans. Une invitation et un bon de prise en charge 
leur sont adressØs le mois anniversaire. Prenez rendez-vous 
chez votre chirurgien-dentiste dŁs rØception du courrier.

Contact : cellule prévention santé
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Pour contacter le secteur famille :

tØlØphone :	 04 78 92 63 52 
courriel :	 famille@ain-rhone.msa.fr

Pour contacter le secteur social :

tØlØphone :	 04 78 92 63 58
courriel :	 social@ain-rhone.msa.fr

enfants - familleallocations

Ouvert aux salariØs et aux exploitants

Le rSa (revenu de solidaritØ active) garantit aux bØnØ-
�ciaires un revenu minimum, a�n de lutter contre la 
pauvretØ. Il soutient Øgalement l�exercice d�une activitØ 
professionnelle ou le retour à l�emploi en complØtant les 
revenus tirØs du travail.

La MSA gŁre les dossiers pour ses ressortissants, les 
salariØs agricoles et les non salariØs agricoles. Dans un 
contexte de crises agricoles, le rSa permet d�apporter un 
soutien aux exploitants, en complØment des autres dis-
positifs de soutien �nanciers et accompagnements que 
peut proposer la MSA à ses ressortissants.

Au 1er octobre 2009, 116 droits ont dØjà ØtØ ouverts par 
la MSA du Rhône.

VØri�ez si vous pouvez vous aussi en bØnØ�cier en 
faisant la simulation en ligne sur www.msa69.fr

A partir de votre situation familiale et professionnelle ain-
si que des ressources de votre foyer, vous pourrez alors 
savoir si vous Œtes Øligible ou non. Si oui, vous pourrez 
Øgalement obtenir, à titre indicatif, une estimation per-
sonnalisØe du montant de votre rSa.

Contact : secteur famille

Pour contacter la cellule prØvention santØ :

tØlØphone :	 04 78 92 63 42
courriel :	 sante@ain-rhone.msa.fr


